
  

Saleilles, le 27 septembre 2023 

 
 

 

 

 

NOTE D’INFORMATION AU PUBLIC 
 

 

 

Les délibérations du conseil municipal du 21 septembre 2023 sont consultables 

auprès du secrétariat, aux jours et heures d’ouverture de la Mairie. 
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Les délibérations portent sur les affaires suivantes : 
 

 

 

- Affaire n° 1 : Modification du tableau des effectifs communaux - Création d’un poste d’adjoint 

technique principal de 1ère classe à 31h00/35ième, d’un poste d’adjoint technique principal de 1ère classe 

à 30h30/35ième, d’un poste d’adjoint technique principal de 2ième classe à 30h00/35ième, d’un poste 

d’Educateur Jeunes Enfants de classe Exceptionnelle à 35h00/35ième – Approuvée 

Rapporteur : François Rallo 
 

 

- Affaire n° 2 : Compensation des heures supplémentaires effectuées par les personnels de la filière 

animation dans le cadre des veillées, mini-camps et séjours avec nuitées – Approuvée 

Rapporteure : Céline Freixinos 
 

 

- Affaire n° 3 : Tarifs publics – Approuvée 

Rapporteur : M. Pascal Giraudet 
 

 

- Affaire n° 4 : Avis du conseil municipal sur l’ouverture des établissements de commerce de détail 

durant cinq dimanches en 2024 – Approuvée 

Rapporteure : Mme Marie-Anne Hauspiez 
 

 

- Affaire n° 5 : Demande de plants à la pépinière départementale pour l’année 2023 – Approuvée 

Rapporteure : Mme Marie-Anne Hauspiez 

 

 

 


